
PAR MESSAGER ET COURRIEL

Le 11 janvier 2002 Éric Fraser
Ligne directe (514) 937-2881 poste 239
e.fraser@scf.qc.ca
Adjointe: Sylvie Bond, poste 233

Me Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie de l’énergie
Régie de l' énergie
Tour de la Bourse
800 Place Victoria, bureau 255
Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet: Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de
mesures d’économie d’énergie

Dossier R-3473-2001.

Chère consoeur, 

Conformément à la décision D-2001-291, veuillez trouver ci-joint l’original et sept copies (7) de
la demande d’intervention de Option consommateurs dans le dossier mentionné en rubrique. Une
copie informatique de la demande vous parviendra également par courriel, ce jour.

Par ailleurs, Option consommateurs tient à aviser la Régie qu’il lui semble, pour l’instant,
impossible d’envisager une intervention commune avec un autre intéressé. En effet, il apparaît
que la position historique de notre cliente quant à la place de l’efficacité énergétique dans les
activités d’un distributeur d’énergie se distingue considérablement de la position d’autres
intéressés représentant les mêmes intérêts.    

Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

SYLVESTRE CHARBONNEAU FAFARD
par:

Éric Fraser

p.j.
c.c. Me F. Jean Morel, Hydro-Québec (courriel)

Intéressés (R-3470-2001) 

mailto:m.guzzo@scf-avocats.com
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